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Vigilance orange généralisée : une crise de santé 
publique face à laquelle les professionnels sont 
épuisés et désabusés 
 
Alors que la majorité des départements français sont désormais placés en vigilance 
canicule orange, la situation sanitaire et sociale se dégrade pour les personnes âgées 
les plus fragiles et les professionnels qui les accompagnent. Cette troisième vague de 
fortes chaleurs en à peine quelques semaines épuise des équipes déjà en tension, et 
le désabusement grandit face à l’inertie persistante des pouvoirs publics. 
 
Les annonces nationales, aussi solennelles soient-elles, se heurtent à une réalité du 
terrain cruelle dont l’AD-PA ne peut se rendre complice.  
 
L’AD-PA souligne que le soutien apporté aux directeurs est notoirement insuffisant 
pour faire face à une crise de santé publique. 
 
Le financement des renforts estivaux, par exemple, semble n’être garanti qu’en période 
de vigilance rouge, laissant les établissements et services à domicile sans les moyens 
attendus face à une séquence canicule ayant déjà fait bien trop de victimes. 
 
De même, la possibilité de commander des climatiseurs mobiles – mesure souvent 
brandie comme une solution – ne s’accompagne d’aucune garantie de livraison, 
rendant cette proposition creuse. 
 
De surcroît, exiger des directeurs qu’ils remplissent chaque matin avant 11h les 
données relatives aux décès, hospitalisations et difficultés révèle une méconnaissance 
totale de la charge opérationnelle qui pèse sur eux à cette heure de la journée, où 
l’urgence de s’assurer de la présence de suffisamment de professionnels est à son 
paroxysme. 
 
Pourtant, en responsabilité, l’AD-PA maintient son engagement à inciter l’ensemble 
des directeurs de services à domicile et d’établissements à recruter des renforts 
estivaux et à investir dans du matériel dédié au rafraîchissement des personnes âgées 
et des professionnels. Ces initiatives, bien que coûteuses et difficiles à mettre en 
œuvre, restent indispensables pour sauver des vies. 
 
Une fois encore, l’AD-PA demande avec la mise en place de mesures pragmatiques et 
immédiates pour faire face à cette crise de santé publique. 
 
Garantir le financement des renforts estivaux tous les jours jusqu’au 15 
septembre. Il faut mettre fin au « stop and go » qui insécurise les recrues, désorganise 
les équipes et met en danger les personnes accompagnées. 
  
Importer massivement des climatiseurs mobiles des pays disposant de stocks. 
Les délais de livraison actuels sont incompatibles avec l’urgence sanitaire. 
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Financer le temps de « pauses fraicheurs » des professionnels des services à 
domicile (hydratation, rafraîchissement du véhicule, pause dans un lieu climatisé…), 
en particulier pour ceux qui interviennent dans des domiciles surexposés à la chaleur. 
  
Réduire la fréquence des remontées d’information, sauf à avoir la garantie formelle 
que ces données permettront aux pouvoirs publics de prendre conscience de 
l’impérieuse nécessité de débloquer les 269 millions d’euros de réserve de la branche 
autonomie pour recruter massivement et importer lesdits climatiseurs. 
 
« En ce début de période de congés, plutôt que de consacrer du temps à compter 
les décès, les directeurs préfèrent consacrer leur temps à la sécurisation et au 
soin des personnes âgées accompagnées. » Pierre ROUX, président de l’AD-PA 
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